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UNION DEPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS SYNDICALES AUTORISEES DES ARDENNES 
 

Siège : CHAMBRE D’AGRICULTURE des Ardennes, 1 rue Jacquemart Templeux 
08000 CHARLEVILLE MEZIERES � 03.24.56.14.43 

 
  
 

A.S.A. DES SIX COMMUNES 
 
 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
DELIBERATIONS N°2 -2016 

 

 

 

Date de convocation : 10 mai 2016  Date de réunion : 25 mai 2016 
 

Nombre de voix en exercice : 4 362  Nombre de voix  présentes et représentées : 2 078 

 
 
L’an deux mille seize, le mercredi 25 mai à 10h15, se sont réunis les Membres de l’Association 

Syndicale Autorisée des Six Communes en assemblée générale légalement convoqués à la mairie de Saulces-
Champenoises. 
 
Présents : 
 
Syndics de l’ASA des 6 communes : 
 
Emmanuel GUERIN    Michael MASSET (Maire de Saulces-Champenoises) 
Frédéric ALLART    Jean Louis DOYEN 
Mathieu CARRE     Xavier FONTAINE (Mairie de Givry)                 
Romuald DONY                          Jean Claude POUSSE        
Emmanuel NOIZET    
Régis GUILLIN      
Benoît HUTTIN       
Nicolas TAILLARD      
Michel THOMAS 
 
Invités : 
Mr Benoît HARBOUX, Conseiller technique Chambre d’Agriculture / UDASA. 
 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
  
 

- Accueil des Invités 
- Renouvellement du Groupe 2 
- Rapport d’activité et financier 2014-2015 
- Prévisions 2016. 
- Questions diverses 
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Le Président remercie les personnes présentes, la mairie de Saulces Champenoises pour la mise à disposition de la 
salle. 
 
Renouvellement des syndics Groupe 2 : 
 
Le président donne lecture de la composition du groupe 2 à renouveler. 
Le Président indique n’avoir pas reçu de démission, il demande aux présents s’ils sont toujours candidat ? 
Les présents font part de leur souhait de poursuivre. 
Le Président demande s’il y a des candidatures spontanées. 
Pas de Candidat 
Vote pour reconduire le groupe 2  composé de : 
 

Groupe 1 
            
Emmanuel GUERIN 
Fréderic ALLART 
Mathieu CARRE 
Michel THOMAS 
Michel LIEGEOIS 
Romuald DONY 
Emmanuel NOIZET 
Xavier FONTAINE (Mairie) 
Emmanuel CHATELAIN 
Jean Claude POUSSE 

 
Résultat du Vote : Pour : 2 066 
           Contre :0 
           Abstention : 12 
 
 

Rapport d’Activité et financier 2014. 
 

Présentation des travaux cours d’eau 2014: 
 
- Restauration du ruisseau de Saulces Champenoises 1900 m pour 13 068 € HT 
- Restauration du ruisseau du Warang 3395 ml pour 12 629.40 € HT 
- Restauration du ruisseau du Vivier 2860 m pour 10639.20 € HT 
- Restauration du Giverseau 460 ml pour 1711.20 € HT 

Total Travaux 2014 sur cours d’eau : 39 897,80 € HT 
Maîtrise D’œuvre UDASA : 4 000,00 € HT 
Annonce Légale : 531,18 € HT 
Total travaux tranche 2014 : 44 429 € HT 
Financeurs : Agence Seine Normandie : 60 % 
Entente Oise Aisne : 20 % 
Fédération Départementale des Pêcheurs : 15 % 
Coût résiduel pour l’ASA (5%): 2 222 € HT 

 
Entretien et ou restauration de fossé 2014 : 
 
Désencombrement / Curage : 1 855 ml répartis sur Mont Laurent et Ambly-Fleury: 3803 € HT  
 
Charge total des travaux 2014 à l’ASA : 6025 € HT 
 
Le président demande s’il y a des remarques sur les travaux réalisés : 
 
Pas de remarque de l’Assemblée. 
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Rapport d’Activité et financier 2015. 
 

Présentation des travaux 2015: restauration ripisylve et aménagements 
 
- Ruisseau de Saulces Champenoises + 3 affluents 
De la RD 25 à Saulces-Champenoises jusqu’à la confluence du fossé d’Hely : 2 330 ml : 
+ ruisseau d’Hély: 1 070 ml (reporté année 2016) 
+ ruisseau de Nétifontaine: 1 215 ml (reporté année 2016) 
Réalisation de 4 descentes aménagées (reporté année 2016) 
- Ruisseau du Gobion: 

De la RD 25 jusqu’à la confluence avec l’Aisne: 3 680 m 
Montant total des travaux programmés en 2016 : 43 773.68 € HT 
Maitrise d’œuvre UDASA : 5000 € HT 
Total Travaux tranche 2015 : 57 573.68 € HT 
Partenaires Financiers : Agence de l’eau Seine Normandie : 80 % 
Fédération Départementale des Pêcheurs : 15 %. 
Coût résiduel pour ASA (5%) : 2439 € 
 
Entretien et ou restauration de fossé : 
 

Désencombrement / Curage répartis sur Ambly-Fleury – Saulces-Champenoises – Givry : 
977 € HT par Ets LOCARD 
 
Charge Total des travaux 20156 à l’ASA : 3416 € HT 
 
Le président demande s’il y a des remarques sur les travaux réalisés : 
 
Remarque de Mr MAHUT qui fait part d’une déconvenue qu’il a eu avec l’entreprise, celle-ci a traversé une jachère 
fleurie et à d’autre part mis l’ensemble des bois sur sa parcelle alors qu’aucun ne venait de sa propriété. Il précise 
également avoir statué sur le problème avec le Président, le message à retenir est surtout d’informer les 
entreprises pour qu’elles restent le long du ruisseau. 
 
Mr MAHUT s’interroge sur l’impact des travaux sur la faune et notamment piscicole car l’impression qui en ressort 
c’est qu’il y a moins d’eau. 
Le conseiller indique qu’effectivement la lame d’eau est moins importante en amont des retenues et grosses 
embâcles car elles ont été retirées, mais en contrepartie les aménagements rustiques ont permis au lit de se 
creuser un gabarit d’étiage conforme à son débit et de nouveaux habitats se sont créés. 
Et contrairement aux idées reçues, l’effet sur la faune piscicole a été plutôt favorable et présente les résultats de 
pêche de suivi avant et après travaux sur le ruisseau de Saulces Champenoises 
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Rapport financier : 
 
Présentation du Compte administratif 2015 avec détail des factures et recettes perçues et arrêtées au 31/12/2015 
 

   Dépenses              Recettes 

 
Voies et réseaux : 41 849,13 € 
LEROY Jean      400,00 (installation pompe) 
ETA CAILLET    1 450,00 (ruisseau Saulces-Champenoises) 
UDASA     4 000,00 (Moe 2014) 
ENT MPF  35 022,13 € (travaux 2015) 
SARL LOCARD      977,00 € (fossés) 
  
 
 
Subventions Perçues en 2015 et enregistré : 11 674,12 € 
FDP08    3 506,90 (solde Wx 2013) 
Entente Oise/Aisne 1 650,55 (solde Wx 2014) 
AESN   6 516,67 (solde Wx 2014) 
 
 
 
 
 

Résultat fin d’exercice 2015 : 14 290 € 
 

Le président demande si la présentation des comptes appel à des questions 
 

Pas de questions 
 
Le président demande à l’assemblée de validé le rapport d’activité qui vient d’être présenté. 
 
Résultat du vote : Pour : 2 078 
      Contre : 0 
     Abstention :0 
 

Prévisions 2016 
Présentation des travaux 2016: 
Restauration du ruisseau de Saulces Champenoises / Fay / Nuivant.  
 
Tranche 2016 Saulces Champenoises:  Des sources à la RD 25 : 2 562 ml 
-Tranche 2016 Fay: De sa source à la Saulces Champenoises : 800 ml 
-Tranche 2016 Cabessant: de la source à la Saulces-Champenoises : 750 ml 
Montant des travaux:  38 646 € HT, financés à 95 % sauf clôtures et Abreuvoir 80% 
Plan de Financement : 80% Agence de l’eau Seine Normandie    -  15 % Fédération Départementale des 
Pêcheurs 
 

Voies et réseaux 41 849,13 € Taxes syndicales 9 004,22 € 

Annonces et insertions 531,18 € Rmbt pompe LEROY Jean 80,00 € 

Contribution comptable 274,88 € Subventions 11 674,12 € 

Cotisation UDASA 2014+2015 1 420,20 €   
Intérêts ligne de trésorerie 150,33 €   

    

Total 44 225,72 € Total 20 758,34 € 

    

  Résultat exercice 2015 -23 467,38 € 
  Résultat reporté -2 173,73 € 
  Résultat -25 641,11 € 

Reste à Payer : 25 246.55 € 
Ets MPF : 8751.55 
ETA CAILLET : 8800 € HT (Descentes 
Aménagées) 
EARL HUTTIN : 1470 € HT 
ERAL DEGLAIRE des MARRONNIERS : 1225 
MO UDASA 2014 : 5000 € HT 

Subventions A recevoir : 65 176 € 
Fédération des Pêcheurs : 2014 : 6604 € 
     : 2015 : 8066 € 
AESN : Acompte 2015 : 38 566 € (versé 
08/2015) 
 Solde 2015 : 9641 € 
Rbst descente et clôture : 2299 € 
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Entretien et désencombrement de fossés : 
-Ambly Fleury : Fossé de l’Arbre à Roland : 600 m 
- Diverses interventions sur périmètre ASA sur Vaux Champagne, Saulces Champenoises et Mont Laurent 
 
Le Président demande  à l’assemblée si des interventions qui n’auraient pas été transmises aux syndics sont à 
émettre : 
 
Mr FOSSIER fait par d’un fossé au lieu-dit le Vieux miroir qu’il conviendrait de débroussailler et curer car des 
drainages s’évacuent dans celui-ci et il est obstrué. 
Mr THOMASSET fait part du besoin d’entretien du Fossé des Aulniaux qui longe le chemin du grand saule et va 
se jeter dans le ruisseau. 

 
Questions diverses 
 
Pas de Questions diverses. 
 
Le Président remercie l’équipe de l’UDASA pour le travail réalisé pour le compte de l’ASA et invité l’assemblée 
à partager le verre de la convivialité. 

 
L’ordre du jour étant épuisé le président lève la séance à 11h30. 
 
 

Le Président  
 
 
 
 
 
 
 
Frédéric ALLART 

 


